
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 16 (1871)

Heft: (1): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Sur l'armement de l'armée suisse

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-332663

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-332663
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 20 —

lageux de repartir ces depöls sur le plus grand nombre de poinls
possible du territoire, pour öviler des perles de lemps dans les transports

et pour ne pas faire dependre l'approvisionnement d'une
division de l'enlövement par l'ennemi d'un ou plusieurs de ces döpöts.

III. Instruction.
Les parcs ont ete jusqu'ä prösent complelement oublies dans la

confection de nos nouveaux röglements federaux; nombre d'ordon-
nances, lois, decrets et circulaires leur atlribuent teile ou teile fonc-
lion, mais ces differentes dispositions n'ont jamais ölö reunies et
elles ne fönt du reste que tracer tres imparfaitement le service el la
composition des parcs.

Cette lacune se fait d'aulant plus vivement sentir que, jusqu'ä
prösent, les parcs des rassemblements de troupes n'ont jamais öle levös
d'une maniere reguliere; des raisons d'öconomie, trös louables sans
doute, ont complötement prive cette partie si importante de rarmee
de l'instruction qu'ont recue les differentes armes. II me parait donc
urgent que la Confederation veuille bien:

1° Elaborer un reglement, soil une Instruction pour le service des

parcs; on pourrait prendre pour modele l'inslruclion prussienne ä

l'usage du commandant d'une colonne de munitions; cetle instruction
forme un tres petit volume et renferme tous les renseignements dont
un officier peut avoir besoin depuis la mise sur pied jusqu'ä la fin
de la campagne.

Connaissance des munitions, du materiel, des harnais, equilalion,
conduite de voitures, service de chaque grade, etc., tout s'y trouve.

2° Faire participer le parc de la division ä chaque rassemblement
de la division ; en utilisant ses Services on pourra economiser les
tres nombreux chars de requisitions et transports exlraordinaires qui
grevenl toujours d'une maniere sensible le budget des rassemblements.

Le parc, dont la bonne administration est indispensable au succes
d'une armöe, pourra ainsi se former en lemps de paix el rendre des
Services reels pour la defense de la palrie.

SÜR L'ARMEMENT DE L'ARMEE SUISSE.

Nous conlinuons ä röunir sous ce litre divers documents et
renseignements traitant de cette importante question qui pröoccupe de plus
en plus et avec raison les populations de toutes les parlies de la
Suisse.

I.
On nous prie d'abord de publier la replique vaudoise suivante

au discours de M. le conseiller federal Welti resume dans notre
dernier numero.

M. Roguin a prösente au Conseil des Etats un postulat tendant ä inviterle Conseil
föderal ä veiller ä ce que les approvisionnements en cartouches des arsenaux
cantonaux fussent maintenus ä 1 effectif, 160 cartouches pour chaque fusil de petit
calibre, 100 pour chaque fusil de gros calibre.
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Dans le cours du debat occasionnö par ce postulat, le chef du Döpartement militaire

föderal a cherche ä imputer aux administrations cantonales les lacunes qui
ont ete mises au jour dans leurs approvisionnements de cartouches, au döbut de la
guerre actuelle. A l'appui de son dire, il a prösentö six lettres öcrites ä un directeur
d'arsenal par le laboratoire de Thoune pour demander ä ce directeur si son
approvisionnemenl ölait au complet Ces six lettres etaient demeuröes sans röponse.

Le chef du Döpartement militaire federal n'a pas nommö l'arsenal en question et
Pincident n'a fait aucun bruit ä Rerne, ä ce qu'on nous assure Mais comme il a ötö
su par des personnes qui tiennent de prös au Conseil federal que le directeur incri-
minö ötait celui de l'arsenal de Morges, deux feuilles vaudoises se sont empressöes
de relever le fait et d'entreprendre sur le dos de ce fonctionnaire une campagne
contre l'administration cantonale.

Röduisons cet incident ä sa juste valeur :
Et d'abord il faut expliquer que le Conseil födöral a toujours, malgre les protesta-

tions de l'administration militaire cantonale, impose aux arsenaux des Cantons
l'obligation de fournir, eux, les cartouches pour les Services militaires et pour les
particuliers En vain un postulat de l'Assemblee föderale a-t-il invitö le Conseil federal
ä examiner s'il ne conviendrait pas ä la Confödöration de faire vendre les carlouches
par les döbitants de poudre, ses fonctionnaires ce qui mettrait la munition, bien
plus qu'aujourd'hui, ä la portee des tireurs. En vain le gouvernement vaudois a-t il
insiste en faveur du postulat Le Döpartement föderal ne veut pas en entendre
parier; par des raisons qui lui paraissent fondees, il persiste dans sa maniöre de
voir.

L'un des inconvönienls de ce systöme, le moindre sans doute, mais que I'övöne-
ment a mis en övidence, c'est que les arsenaux ne sont, pour ainsi dire, jamais en
rögie, attendu qu'au jour oü leur chiffre röglementaire est atteint, voici des demandes
du public qui viennent Pentamer Cela va si loin qu'au döbut de la guerre il s'est
trouvö qu'il manquait dans les arsenaux de Cantons trois millions et demi de
cartouches.

Comme on le voit, l'arsenal de Morges avait bien des compagnons.
II serait sans doute absurde de dire qu'il soit difficile de parer ä Pinconvönient

que nous signalons. Une comptabilitö assez simple permettrait aux directeurs '

a'arsenaux de döterminer, chaque semaine par exemple, les sorties de cartouches,
et, chaque semaine aussi, de faire complöter leur approvisionnemenl.

Cette comptabilitö, il faudra I'ötablir, si toutefois le Conseil federal persiste dans
sa maniere de voir. Car la question n'est pasvidee. Le Grand Conseifvaudois vient,
par un vote unanime et sur les proposilions.de sa commission « d'inviler le Conseil
d'Etat ä insister de nouveau aupres de l'administration fedörale pour que l'arsenal
ne soit pas charge de la vente des cartouches mötalliques et pour que ces ventes
s'opörent ä l'avenir par les döbitants de poudre. »

II faudra voir ce qui adviendra de cette invitation, ä laquelle, quant ä nous, nous
nous associons pleinement, non pas tant pour öviter ä l'arsenal une nouvelle
comptabilitö que pour mettre ces cartouches röellement ä la portöe du public.

Nous ferons observer, en second lieu, que les lettres en question ötaient adressees
directement par Pautoritö födörale au fonctionnaire cantonal, ce qui ne devrait
jamais se faire. L'auloritö föderale doit correspondre avec le Departement cantonal
et jamais avec les fonctionnaires placös sous les ordres de ce dernier. C'est un mode
d'empiötement que nous ne pouvons admettre. Qu'esl-il arrivö? Le Departement
cantonal, au döbut de la guerre, c'est ä-dire en juillet, conslate que son
approvisionnemenl est insuffisant. II se häte de röclamer au Döpartement födöral ce qui lui
manque. Alors seulement on lui apprend qu'en novembre de l'annöe pröcödente on
a offert des cartouches au directeur de l'arsenal!

De ce coup-d'oeil rölrospectif et de ce qui a ötö dit au Conseil des Etats, il rösulte
qu'au döbut de la guerre il manquait aux Cantons trois millions et demi de cartouches.

Nous avons dit pourquoi el nous avons häte de reconnaitre qu'il y a lä une
pari de negligence imputable aux directeurs de6 arsenaux cantonaux.

Mais il y a un fait beaucoup plus grave, c'est qu'il a fallu ä la Confödöration
tvois mois (du 18 juillet au 18 octobre), pour complöter cet approvisionnemenl.

Ainsi la Confederation elle-möme n'avait pas un approvisionnement. Est-ce trop
lui demander d'avoir constammcnt en magasin autant de cartouches que les Cantons

est ce trop exiger d'elle que de lui demander de pouvoir en fabriquer non
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pas 65 mille seulement, mais plutöt 2 k 300 mille? Nous ne le pensons pas et en
formulant ce chiflre nous sommes encore bien plus modöres que le Bund, qui,
dans un remarquable article, demande que la Conföderation se mette en mesure
de faire, pour le temps de guerre, sept cent mille cartouches par jour.

II y a deux choses que nous reprochons ä l'administration fedörale: la premiöre,
c'est d'avoir nögligö de nous donner des Vetterli. Ce fusil a ötö adopte en principe
en 1866; toule notre elite födörale l'altend avec impalience et nous n'eu avons
encore pas. On a mis trop de longueurs ä en arröter l'ordonnance et lorsque la
guerre a öclatö, on a eu Ie tort de ne pas obtenir, ä quelque prix que ce füt. que la
fabrique de Schaffhouse ne travaillät plus que pour la Suisse. On livre actuellement
50 Vetterli par jour ä la Conföderation, 100 par jour dös lenouvel-an. Cette mesure,
certes bien insuffisante, aurait au moins du ötre prise dös les premiers jours de la
guerre. La seconde chose que nous reprochons ä la Confederation, c'est de persister
a charger une seule fabrique de fournir de cartouches, en temps de guerre, notre
infanterie. C'est une imprudence de sa part, mais trös conforme au rögime d'absorp-
tion insatiable, d'empiötements de toute espece et de döfiances contre les populations
et les autoritös cantonales qui pröside, depuis quelques annöes, ä la direclion des
affaires militaires suisses.

Voilä les reproches que nous adressons ä l'administration föderale et que n'effa-
cera pas une nögligence commise en 1869 par quelque directeur d'arsenal, negli-
gence que le Departement s'est empressö de reparer aussilöt qu'il l'a connue.

Et maintenant, nous avons besoin de declarer, pour röpondre ä certaines mal-
veillantes insinuations, qu'il n'y a eu, dans loute la conduite du canton de Vaud,
aucune hostilitö contre l'administration militaire födörale.

Jamais il n'y a eu entre le canton de Vaud et la Conföderation un accord aussi
röel que dans ces dernieres öventualites de guerre ; jamais nous n'avons fait autant
d'efforts et de döpenses pour remplir et au-delä nos prestations. Qu'on lise le rapport

de Pinspection de nos arsenaux, qu'on lise les lettres que nous ont adressees
et le Döpartement militaire föderal et 1 etat-major du gönöral.

Mais cet accord möme, que des insinuations perfides ne parviendront pas ä rompre,
ne nous empöchera pas non plus de demander ä la Confödöration, tout en comprc-

'nant les difficultös de sa position : des fusils et des cartouches. Un peuple qui n'est
pas armö n'est pas un peuple röcllement libre et röpublicain.

II.
Sur le meme sujet le Bund a publie les inslruclive,s observations

ci-dessous:
Dans la söance du Conseil des Etats du 7 courant, M. Roguin, ä l'occasion de la

discussion sur le budget, fit la proposition d'inviter le Conseil födöral ä examiner
la question de savoir s'il ne serait pas'convenable d'ötablir de nouvelles fabriques
de cartouches et de faire rapport la-dessus. Ce postulat fut rejete, l'opinion
contraire de M. le conseiller födöral Welti ayant prövalu.

Le chef du döpartement militaire pretendit que la fabrication actuelle des
cartouches satisfait ä tous les besoins. Les arsenaux des Cantons sont au grand com-

Slet; il s'y trouve 12,800,000 cartouches pour les armes de petit calibre et 5,627,000
iles pour Je grand calibre, ce qui fait que chaque soldat muni d'un fusil peut

disposer de 160 cartouches de l'un et de 100 de l'autre. Outre cela, les fabriques
actueiles de Thoune et de Berne sont en ötat de livrer 70,000 cartouches par jour,
ce qui pour 100 iours porte la provision ä 7 millions de cartouches « Nous sommes
ainsi en ölat, dit M. Welti, non-seulement de remplacer au für et ä mesure le
manque qui se ferait sentir, mais encore de faire face ä toutes les exigences d'une
guerre possible. Selon nous, ötablir de nouvelles fabriques serait causer des
döpenses superflues ä la Confedöration. >

Tout en rendant pleinement justice aux hautes capacites militaires de M. le
conseiller föderal Welli, nous avouons franchement que dans la queslion qui se
prösente nous sommes de l'opinion de M Roguin, soutenue par M. .-Epli, laquelle est
restöe en minoritö.

Nous nions d'abord que les 18 millions de cartouches dont on parle soient un
approvisionnement süffisant. 12,800,000 cartouches de petit calibre et 5,627,000 de

gros calibre suffiront ä 136,270 militaires armös d'un fusil, mais d'aprös les contröles
le chiffre de notre armöe, y compris la landwehr, n'est guöre au dessous de
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220,000 hommes. H y aurait donc d'aprös cela 150 k 160,000 hommes qui
devraient ötre pourvus de munilions de guerre. Mais on objectera sans doute que
plusieurs bataillons de la landwehr sont encore pourvus de fusils ä l'ancien systöme
et que pour ceux-Iä les munitions sont abondanles. A cela nous röpondons que
dans un cas de guerre on ne serait pas denuö de bons sens au poinl de faire
combattre de la troupe armöe d'anciens fusils contre des soldals munis d'armes
nouvelles. Ou bien ces bataillons doivent ötre rayös du contröle de l'armöe, afin qu'il
n'y ait pas d'erreur sur l'ötat des forces reelles, ou bien il faut les pourvoir d'armes
convenables.

Nous ne considörerons les approvisionnements cantonaux en fait de munitions
comme complets qu'en tant que le militaire portant fusil sera muni de 160
cartouches au petit calibre et de 100 au gros calibre poür armes se chargeant par la
culasse, ce qui porterait l'approvisionnement de 21 ä 22 millions de cartouches,
calcule pour 160,000 hommes

Et, disons-le, une teile quantitö de munitions ne serait pas möme süffisante. En
effet, dira-t-on que l'armement est complet Porsqu'il n'est applicable qu'ä l'armöe
et que lout ce qui n'est pas inscrit sur les röles de la milice en est döpourvu? Fau-
dra-t-il que des jeunes gens au-dessous de 20 ans et des hommes ayant döpassö
l'äge de 45 soient condamnes k rester ä la maison faute de munitions? Pröcödem-
ment il n'en n'ötait pas ainsi. Avant l'invention des nouvelles armes.et des cartouches

mötalliques, larmement ötait plus gönöral qu'il ne Pest aujourd'hui, en ce
sens qu'on pouvait faire usage d'un fusil de guerre, d'une carabine, d'un fusil de
chasse, selon l'occasion. De la poudre et du plomb il s'en trouvait toujours et il
n'y avait pas un seul de nos habitants qui possedant un moule ä balle ne füt en
ölat de fabriquer un cerlain nombre de cartouches.

Aujourd'hui les citoyens qui ne fönt pas partie de l'armöe et qui en cas de guerre
ne pourraient avoir recours aux arsenaux des Cantons, se trouvent ainsi au döpourvu,
et quand on pense que leur nombre döpasse certainement les 100,000!

Penserait-on peut-ötre qu'il suffira d'armer ces surnumeraires, ces non-incor-
porös avec ces vieux fusils de guerre que l'on retrouve encore en assez grand
nombre chez ceux qui fönt partie de la landwehr bernoise Non, le citoyen appelö
ä faire le sacrifice de sa vie pour la döfense de sa patrie doit avoir au moins la
certitude que ce n'est pas en vain qu'il fait ce sacrifice. Pour cela il lui faut de
tres bonnes armes et des munilions assorties

Lorsque la Confederation possödera les 90,000 fusils Vetterli qu'on lui promet
depuis si longtemps, si on y Joint toules les autres armes se chargeant par la
culasse y compris celles en mains des particuliers, nous croyons que le nombre total
des armes nouvelles pourra bien aller ä 300,000. Or pour un pareil nombre la
provision des munitions est loin de suffire II faut pouvoir compter sur 40 ä 50
millions de carlouches si l'on veut que tout citoyen suisse puisse faire son service en
temps de guerre (')¦

El encore entendons-nous bien: par les munitions dont nous venons de parier
nous n'avons eu en vue que celles que chaque corps de troupes Iransporte avec lui,
qui sont distribuöes aux soldats de maniöre ä parer aux premiers engagements
avec l'ennemi Pour peu que la guerre se prolonge, la provision sera bientöt
epuisee II suffira möme de quelques jours seulement pour cela, surtout si l'on
tient compte du manque de diseipline dans le lir de nos troupes, de la trop grande
facilite qu'elles trouvent dans le fusil ä repetition.

Si cette arme a son bon cötö et fait la force principale de Pinfanterie, eile a aussi
ce dösavantage que par son moyen il se fait une consommation önorme de munitions,

surtout entre les mains inexperimentees de la milice.
Or, nous le demandons, s'il en est ainsi et que des les premiers combals nos

provisions se trouvent ä leur terme, par quoi les remplacerons-nous?
On nous dit que les fabriques de Thoune et de Berne peuvent livrer 70,000 cai>

touches par jour et par consöquent 7 millions dans l'espace de 100 jours. Si au
lieu de 70,000 on nous parlait de 700 000 par jour nous n aurions plus d'objections
ä faire; mais venir nous dire qu'une provision de 7 millions est süffisante pour 100
jours lorsqu'elle peut ötre öpuisöe en 10 jours! Comment donc la remplacer?

(') Nous croyons devoir, ä cetle occasion, rappelerxt confirmer la note de nolre
dernier numöro, portant que la röserve de cartouches mötalliques devrait "ötre au
moins de 70 millions de pieces. — Red.
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II nous reste une derniöre Observation ä faire sur laquelle nous appelons aussi
l'attention de nos chefs militaires. Ne pourrait-il pas arriver que quelque explosion
subite vint interrompre pour un certain temps la fabrication actuelle de nos
munitions? II y a trois ans ä peine que la fabrique des enveloppes mötalliques ä Berne
devint la proie des Dammes C'ötait Pceuvre de la malveillance, dira-t-on; mais
qui nous garantira que dans un cas de guerre l'ennemi ne trouvät pas le moyen
de nous jouer quelque tour semblable?

De tout cela nous concluons la necessite oü nous nous Irouvons d'aviser ä de
nouveaux moyens de fabrication de cartouches ainsi qu'ä des emplacements conve-
nables pour servir de lieux de döpöt.

Si nous avions l'honneur de faire partie de l'Assemblöe fedörale nous ramöne-
rions sur le lapis la proposition de M. Roguin et la coraplöterions comine suit:

« Le Conseil födöral est invitö ä examiner les questions suivantes et ä faire rapport

dans la presente session:
« 1° N'est-il pas d'une nöcessitö urgente que la Confederalion fasse ötablir dans

les arsenaux des cantons une quantitö de munitions egale ä celle döjä existante et
cela afin que les citoyens non incorporös dans la milice puissent se pourvoir du
nöcessaire en cas de besoin?

• 2° N'est-il pas d'une urgente nöcessitö, afin de parer aux besoins qui pourraient
se faire sentir, de porter la fabricalion'des cartouches mötalliques au chiffre de
700,000 par jour?

« 3° N est-il pas d'une urgente nöcessitö de se procurer d'autres moyens de
fabrication en dehors de ceux existants, ainsi que de nouvelles places de depöt pour
les produits de cette fabrication »

Nous espörons bien qu'ä l'occasion de la discussion du budget au Conseil
national il se trouvera un membre qui voudra se charger de soutenir notre proposition.

III.
Les observations ci-dessus sont avanlageusement complötees par

la lettre suivante de M. Aunant, lieutenant de carabiniers et prösident
de la sociötö de carabiniers de Lausanne:

Monsieur le Rödacteur,
Depuis l'origine de la guerre actuelle, l'opinion publique s'est vivement emue

dans notre pays ä l'idöe qu'un jour la Suisse pourrait se irouver prise au
döpourvu par manque de munitions. Cetle inquiötude eprouvöe jusqu'ici d'une
maniere plulöt instinctive que basee sur des appröciations raisonnees, vient d'inspirer
au Bund une correspondance d'un haut interöt pour ceux qui liennent ä se former
une opinion sur la matiere. Mais ä nos yeux la qtieslion est trop compliquöe et
prösenle trop d'iraportance pour qu'il ne soil pas du devoir de chacun de chercher
ä la meltre en lumiere.

Et d'abord disons sous la forme d'un aphorisme que lout pays qui n'a pas trop
de munilions en a trop peu. Ici la pratique confirme notre maniere de voir en
dehors de toute consideration thöorique. Sur quoi, en effet, s'est-onbaseen»fixanl
les chiffres de 160 cartouches par homme, et de 130,000 hommes pour notre
armee, si ce n'esl sur une iheorie que les faits se chargeraient de delruire au

premier signal d'une mise sur pied generale, qui est la seule que nous admet-
tions du momenl qu'il s'agirait de la defense de nolre sol. En effet, ce seraient
alors au mpins 320,000 hommes armes de fusils, qui demanderaient des munitions.

Ce chiffre de 320 mille, d'ici ä deux ans, sera aussi le nombre de nos fusils

se chargeant par la culasse.
La pratique s'öcarte encore de la thöorie toutes les fois qu'on recherchera dans

l'exemple d'une armöe ötrangere les bases qui doivent döterminer pour nous un
maximum süffisant de munilions tel qu'il a öte fixe par exemple ä 160 cartouches

pai homme.
Est-il besoin d'enumörer lous les facleurs qui diflörencient l'organisation, l'es-

sence möme de nos troupes, de celles chez lesquelles on va chercher des points
de comparaison? Qu'il suffise de se rappeler que le gaspillage sera d'autant plus
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inevilable que nos armes seront pour la plupart a repetition, et que l'aptitude
naturelle a nos hommes les poussera ä ne jamais marenander avec leur arme, dans
laquelle ils ont une lögitirae confiance.

Pour notre part, et avec l'experience que nous avons faite, disons en passant
que ce gaspillage qui parait effrayer si fort les adversaires des armes ä magasin,
nous fait öprouver moins de crainles. De deux exces nous ne craignons pas d'af-
firmer que celui qui consiste ä pouvoir brüler tanl de cartouches qu'on voudra
est infiniment moins pröjudiciable au moral de la troupe que l'inverse, c'est-ä-
dire l'obligation d'economiser les munilions au plus fort du combat et alorb qu'elles
s'epuisent avec une trös grande rapiditö, comme chacun a pu s'en convaincre sur
la place d'exercice quand on fait les feux de vitesse.

Dans teile circonstance exceplionnelle, il est aisö de tirer avec assez de precision

irente coups en cinq minutes, et dans un grand nombre de cas plus frequents
encore, nous affirmons qu'une röserve de 160 carlouches se consommera en
moins d'une journee. Resle donc ä savoir ä quelle duröe on peut evaluerces 160
cartouches comme süffisantes, el ici personne, croyons-nous, ne l'ötendrait sans
imprudence ä plus de huit jours. Nous savons que la moyenne pourra ne pas ex-
ceder ce chiffre, et meme rester au dessous dans la supposition d'une campagne
ä la fois courte et heureuse pour nos armes; mais, en revanche, croit-on qu'en
pratique il serait aisö de remplir les gibernes vides avec les munitions des hommes
faisant partie des corps qui auraient peu ou point donnö? Ce serait möconnaitre
ötrangemenl le caraclere, disons-le franchement, de nos soldats, que de croire
qu'ils trouveraient toul naturel de döshabiller Pierre pour habiller Jean. Chez

nous, heureusement, Pierre et Jean ont le droit d'ötre chacun suffisamment

pourvus.
Les chiffres officiels dont on nous parle ne correspondent pas du tout, ä nos

yeux, ä ce qu'exigera la röalite et la pralique. L'approvisionnement d'une armee
repose sur deux prineipes, savoir: la produetion pröalable et la fabrication
immediale.

La produclion pröa able consiste ä avoir en permanence un certain nombre de
cartouches fabriquees ä l'avance el repandues par quanlitös plus ou moins fortes
sur toul le territoire suisse. Ici pourraient prendre place des considerations
administratives touchant ce que nous appellerons Yeparpillement judicieux des
carlouches par district ou par commune, suivant les conclusions auxquelles amöne-
rail l'ötude du projel. Le cadre que nous nous sommes propose ne comporle pas
l'examen de la specialite de cet objet.

Le chiflre auquel devra correspondre la provision des carlouches fabriquees ä

l'avance est facile ä döterminer lorsqu'on connait la duröe d'une cartouche, c'est-
ä-dire le temps au bout duquel la douille metallique est mise hors de service par
les differentes actions chimiques qui en allerem la qualile, et lorsqu'on connait en
outre la consommalion annuelle en temps de paix.

Or, sauf erreur, la Suisse consomme annuellement cinq millions de cartouches.
Ce chiffre peut ötre porle ä sept millions, parce qu'il esl ä prösumer que le goüt
du lir tendra ä se developper de plus en plus ensuite de la röcente decision qui
vient de rendre aux carabiniers le fusil ä double detente, donl ils avaient öte

momentanement prives au grand detriment du corps.
Si donc nous admeltons que la duröe d'une cartouche soit de sept ans, ce qui

reste ä vörifier e.ncore, nous en döduisons que 1'emmagasinement pröalable ne
saurait depasser sept fois sepl millions, soit en nombre rond cinquante millions de
cartouches. En röpartissanl ces cinquante millions de carlouches sur 320,000
hommes, nous retombons pröcisement sur le chiffre de 160 cartouches par homme,
qui est celui que nous avons admis comme süffisant pour les huit premiers jours
de la campagne.



— 26 —

II faul donc recourir, des le döbut de la campagne, ä la fabrication imme-
diate en sus des cinquante millions d'emmagasinement. Des considörations que
nous ne developperons pas ici, cette lettre ötant döjä trop longue, nous engagenl
ä fixer ä deux cartouches par jour el par homme, soit ä 640,000 carlouches par
jour, la puissance de ces fabriques. C'est huit ou dix fois plus que n'en peuvent
produire nos fabriques lout a fait insuffisanles de Berne el de Thoune. Une parlie
seulement de nos fabriques travaillerail en temps de paix, mais le resle serail pröl
ä fonctionner; notre opinion en ce point se trouve donc confirmee pleinement par
les conclusions du conespondanl du Bund.

Agröez, elc. Eugöne Aunant,
president de la Sociötö des carabiniers de Lausanne.

IV.

Voici un resume des delibörations du Conseil national, seance du
14 decembre, d'oü sont sorlies des invilalions au Conseil federal
d'augmenter le materiel d'artillerie et la fabrication des munitions
d'infanterie :

Passant ä l'administration militaire, au paragraphe concernant le personnel
d'instruction de Partillerie, la commission propose de maintenir le retranchement
de 8000 francs vote aux Elats.

M. Delarageaz, rapporteur, explique que s'il s'agissait ici du budget extraordinaire

de l'administration militaire, la commission se serait garde de venir proposer
ou soutenir des reductions, ne voulanl en aucune facon marchander les döpenses ä

faire pour maintenir notre independance ; mais comme il est question du budget
ordinaire, oü l'öconomie Irouve sa place, la commission propose de maintenir les
reductions volees au Conseil des Etats.

Le Conseil födöral, pour dresser son budget, a porte le coül de la ration de fourrage

ä 2 fr. 60, vu la chcrtö de Pavoine, du foin et de la paille. En lemps ordinaire
ce prix est fixe ä 1 fr. 80. Le Conseil des Etats n'a pas admis ce point de vue et a
rölabli la somme correspondante au prix de 1 fr. 80. La commission du Conseil
national, partageant celte maniere de voir, propose d'adopter ce retranchement
Si le Conseil national admet ce principe et partant la reduetiou sur ce chef, les
reductions de 36,757 fr. sur la somme de 411,607 fr. pour l'instruction des recrues
de Parlillerie, celle de 24,620 fr. sur les cours de röpötition de cette arme, ainsi
que 31,500 fr. pour l'instruction des recrues et les cours de repetition de la Cava
lerie doivent ötre mainlenues, ce qui est adopte.

A l'occasion du personnel de la cavalerie pour lequel le Conseil federal propose
une augmentation de 12,000 fr. environ sur la döpense faite en 1869, M. le
rapporteur, sans proposer de retranchement, voit avec regret l'augmentation du nombre
des instrueteurs permanenls car il s'agit ici de creer un instrueteur de 2« classe
avec un traitemeot de 2500 fr. et un sous-instrueteur au traitement de 1700 fr.
Laissant de cötö le chiffre des traitemenls qui ne sont certes pas trop eleves,
M. Delarageaz croyait ötre d'accord avec l'houorahle chef du Döparlement militaire
sur Pulilitö de restreindre les instrueteurs permanents au slrict necessaire, desirant
que MM. les officiers et les sous-officiers ä l'instruction soient charges d'une partie
nolable de cette instruction. C'est un moyen de developper l'aptitude des cadres de
l'armee, de leur apprendre ä Commander et de complöter ainsi leur instruction sans
rien faire perdre ä celle des soldats.

Depuis le commencement du siecle jusqu'en 1849, Partillerie des cantons de Vaud
et de Geneve n'avait aucun inslrucleur permanent, ies officiers et les sous officiers
etaient charges du soin de l'inslruction et cependant ces deux corps maintenaient
une place honorable dans l'armöe föderale On voit par ces exemples que l'on peut
sans inconvenient pour le soldat et l'avantage des cadres adopter cette maniere de

proceder.
Le budget porle uue somme de 72,406 fr. pour cours des cadres el exercices de

tir des carabiniers de la landwehr; la commission approuve l'emploi de cette somme
dans les circonstances actuelles Autant il est peu utile de fatiguer la landwehr par
des röunions en temps de paix, autant il convient de Pexercer lorsqu'on peut prövoir
la possibilitö de son emploi.
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Le Conseil fedöral demande un crödit de 16,000 fr. pour la construetion d'un

magasin pour le materiel du genie ä Thoune, sans exposer aucun plan ni devis. La
commission n'approuve pas cette maniere de proceder qui se pratique quelquefois
dans Padministration föderale. Les constructions ne devraient etre deeidees, comme
les depenses d'une certaine importance, que sur la presentation d'un message special
aecompagnö de plans et autres piöces ä l'appui.

Le paragraphe sur le matöriel de guerre contient une somme de 152,030 fr. pour
matöriel d'artillerie. La commission fait connaitre qu'elle aurait volontiers donnö
les mains ä une allocation plus forte en vue d'augmenter notre artillerie de
campagne. Nous avons, dit M. le rapporteur, ä mettre en ligne :

30 batteries de 4 rayees, soit 180 pieces.
11 id. de 8 se chargeant par la culasse 66 id.

246 bouches ä feu.
Notre contingent fedöral est de :

Elite, cavalerie, carabiniers et infanterie 62,500 hommes.
Röserve, idem. 29,500 id.

92,000 hommes,
soit une moyenne de 2 1/2 pieces pour mille hommes, ce qui est fort respectable,
sans doute, mais insuffisant en presence du röle preponderant que l'artillerie joue
dans les guerres actuelles.

II faudrait que nous eussions au moins 3 1 ß k 4 bouches ä feu par mille hommes.
Si ä ce nombre de 92,000 hommes nous ajoutons les 45,000 de notre landwehr,

la proportion descend döcidömenl trop bas.
Nous savons bien que nous avons un bon nombre de batteries de röserve ä mettre

entre les mains des artilleurs de la landwehr, mais malgre celte röserve nous ne
sommes pas suffisamment pourvus.

Fonde sur ces considerations, nous avons eu l'honneur d'öcrire ä l'administration
militaire federale, au mois d'oetobre, pour appeler son attention sur ce fait el pour
lui proposer de prösenter aux Chambres un projet de decret ordonnant la creation
de 15 nouvelles batteries de 8 ä chargement par la culasse, soit 90 canons, sans
compter les 15 de rechange, total 105, pour en remettre une ä chaque division en
sus de celles qu'elles onl döjä. Nous demandions en outre que nos canons de 4,
qui sont d'excellentes pieces, il est vrai, fussent remplaces par des 6 ä culasse, au
für et ä mesure de leur deterioration Nous exprimions le vceu que si les 44 pieces
de 4 qui devaienl etre elablies en vertu du decret de 1869, n'ötaient pas encore
fondues, d'ajourner leur exöcution pour les remplacer par du 6, la superiorite de
ce calibre ötant maintenant surabondamment dömontröe.

M. le chef du Departement nous fait connaitre que ces questions avaient öle sou-
mises ä la commission d'artillerie et qu'elle donnait un avis favorable ä la creation
de 9 batteries de 6, et en ce qui concernait le remplacement de notre 4 par du 6,
eile proposait de faire des essais comparatifs avec une piöce de 4 se chargeant par
la culasse et une piöce de 6 möme construetion. Nous sommes heureux de pouvoir
constater sur ce point l'accord de la commission d'artillerie. Toutefois, nous regret-
tons ces essais qui ne feront que dömontrer ce qui est dejä connu, en perdant un
temps pröcieux Chacun sait que la superiorite de l'artillerie allemande sur la francaise

repose en grande partie sur son excellent canon de 6, qui est cependant infe-
rienr ä notre 8.

M. Welti, chef du Departement militaire federal prend la parole pour des
explications, ne voulant pas laisser supposer qu'en fait d'artillerie nous ne soyons pas
aussi bien armes que quelque puissance que ce soit. II y a peu d'annees, le rapport
de l'artillerie ä l'infanterie etait de deux pieces par mille hommes d'infanterie, et
nous en avons deux et demi passe, sans compter nos batteries de reserve, le tout
en piöces rayees. La Prusse n'a qu'un tiers de canons de 6 liv., le reste est du 4se
chargeant par la culasse. II est cependant d'accord avec M. Delarageaz que nous
devons nous empresser d'augmenter notre materiel de guerre sur ce point, el surtout

par du gros calibre.
II y a quelques annees on discutait encore la superiorite du canon lisse de gros

calibre sur le canon rayö, on trouvait ce dernier införieur pour le tir ä mitraille.
Aujourd'hui la question est rösolue et l'on veut des canons rayös en grande quantitö.
Les vo3ux sont faciles ä former, mais la realisation est difficile, car ä supposer que
nous ayons ce nombre de batteries, il nous manq'uera le personnel pour le desservir.
Dans quelques Cantons on a de la difficulte pour recruter le nombre d'artilleurs
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prescrit, surtout les soldats du train. Comment pourra-t on, avant que la loi federale
soit revue, exiger des Cantons ce sürcroit de prestations, et puis il faut des chevaux
et tout le materiel de harnachement, etc.

La commission d'artillerie a en effet donnö un pröavis favorable pour la cröation
de 9 batteries de 8 liv., en röponse ä la demande de M. Delarageaz, et proposö de
faire des essais comparatifs avec une piöce de 4 et une de 6 se chargeant l'une et
l'autre par la culasse; ces essais auront lieu trös prochainement II pense qu'ils
seront favorables ä l'introduction du canon de 6 liv. en remplacement du 4 liv. ä

mesure de sa mise hors d'usage.
M. Delarageaz croit, dans tout ce qu'il a dit, ne point avoir döpröciö l'armement

de notre artillerie il reconnait que la piöce de 4 est un excellent canon qui peut
rendre de trös bons Services, mais il'soutient la superioritö du gros calibre sur le
petit. Le 6 prussien est bien superieur au 4 francais; mais ce qui vaut mieux encore,
c'est notre 8 de campagne qui n'est egale par aucun autre canon actuellement en
ligne. II est fort heureux que la dbcussion sur l'avantage des canons de 12 lisses
pour la milraille sur le 4, ait ete soutenue dans le lemps, sans quoi nous n'aurions
probablement pas nolre 8 rayö et ä plus forte raison notre 12, nos pieces de position
devant en grande partie ötre converties en canons de 4 liv. — L'iucident est vide.

La question des cartouches a ensuite ötö mise en discussion.
La commission du Conseil national avait cru devoir, ä son tour, aborder la question,

et, sans prösenter une proposition par öcrit, eile declarait qu'elle verrait avec
plaisir le Conseil fedöral reconnaitre la nöcessitö d'avoir plusieurs elablissements
ilistincts pour la fabrication des cartouches de Pinfanterie.

De son cötö. M. Ruchonnet avait dös lundi deposö en son nom propre une motion
idenlique ä celle que M. Roguin avait faite au Conseil des Etats, et concue comme
suit:

i Le Conseil fedöral est invitö ä etudier la nöcessitö ou la convenance de la crea-
• tion de nouvelles fabriques de cartouches et ä prösenter ä l'Assemblöe födörale,
« dans la Session actuelle, un rapport, et, s'il y a lieu, des propositions. »

Lorsque, dans la discussion du budget, on est arrivö ä la rubrique: « Laboratoire
et fabrique de douilles ä cartouches, » la discussion s'est uaturellement engagee sur
celte motion de M. Ruchonnet, que son auteur a döveloppöe comme suit:

Comparant d'abord l'ancien Systeme d'armemenl qui permettait ä chaque indi-
vidu de preparer lui-möme ses munitions, avec le nouveau Systeme qui exige pour
la fabrication des carlouches, l'emploi de machines et, par consöquent, la concen-
tration de cette fabrication dans certains lieux dötermines, M. Ruchonnet a parle
du sentiment que fait naitre le nouvel ötat de choses. Ne pouvant plus fabriquer
lui-möme ses munitions, le soldat citoyen se demande si le gouvernement en aura
toujours en nombre süffisant pour satisfaire anx besoins de la defense nationale.
II importe de rassurer l'opinion ä cet egard et de lui donner des garanties. Or, un
examen attentif de la Situation prouve que ces garanlies n'existent pas d'une maniöre
süffisante.

En vertu d'une loi födörale, il doit loujours exister dans les arsenaux
cantonaux un approvisionnement de munitions öquivalant ä 160 cartouches par fusil
de petit calibre et de 100 cartouches par fusil de gros calibre, appartenant ä l'armöe

; c'est sans doute une bonne chose, mais on peut douter qu'un approvisionnement
semblable soit süffisant pour une guerre surtout avec les fusils ä repetition

qui, s'ils ont des avantages, ont certainement l'inconvönient d'engager le soldat ä

depenser beaucoup de munitions. Comment remplacer cel approvisionnement, en
voie de s'öpuiser rapidement une fois la guerre engagee

Toules les cartouches de l'infanterie se confeclionnent dans une seule fabrique
situee ä Thoune. M. Ruchonnet reconnait que cette fabrique est supörieurement
montee et amenagöe, mais en döployant une grande activitö eile arrive ä fabriquer
75,000 cartouches par jour, et pour arriver ä 100,000 il lui faut travailler la nuit.
Or, ne fabriquer que cent mille cartouches par jour lorsqu'il s'en döpenserait beaucoup

plus sur le champ de bataille, c'est s'exposer ä laisser l'armee depourvue de
munitions et, par consöquent, ä voir celte armöe devenir eompletement inutile
et se demoraliser. A quoi bon, dirait-elle, avoir des fusils ä tir rapide si la Confe
deration ne peut nous fournir qu'une cartouche par homme tous les deux jours!!!
Ce serail cependant la stricte veritö sur le pied actuel. M. Ruchonnet croit donc
qu'il est indispensable d'augmenter les moyens dont la Conföderation dispose pour
la fabrication de ses cartouches.
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C'est lä un premier point dont on ne saurait nier Pimportance, mais il en est un

autre qui doit aussi attirer l'attention. Qu'adviendrait-il si, dans un moment critique,

l'unique fabrique dont dispose la Conföderation öprouvait un accident qui ren-
drait la fabrication impossible? M. Ruchonnet reconnait qu'ä la fabrique de Thoune
toutes les pröcautions sont prises pour que les chances d accident soient öcartöes,
autant que possible, mais on ne peut pas absolument repondre qu'il n'en arrivera
pas, et cette övenlualitö doit donc ötre prise en consideration.

Non-seulement la Confödöration doit augmenter ses moyens de fabrication, mais
eile doit les dissöminer de maniöre que s ils viennent ä ötre dötruits sur un point,
on soit assure de les conserver ailleurs. Nous devons donc avoir plusieurs fabriques

de cartouches ou tout au moins deux placees ä une certaine distance l'une de
l'autre, car il n'est pas bon de concentrer des ötablissemenls de cette espece dans
un seul endroit, ne füt-ce qu'en raison des conflits qui pourraient sui gir entre la
Confederation et le Canton oü ces ötablissemenls sont siluös, conflits qui pourraient
avoir pour consequence de priver momentanement )a Confederalion de la libre
disposition de ses faoriques.

M. Ruchonnet reconnait que l'application des idöes ci-dessus ne serait pas
sans rencontrer des difficultös Pour pouvoir donner les cartouches au prix oü eile
les donne, la fabrique fedörale doit en confectionner au moins 20,000 par jour. Or,
ce chiffre est plus que süffisant pour assurer en temps ordinaire le remplacement
des cartouches döpensöes par les Canions et qu'on peul övaluer annuellement ä
5 millions. En temps ordinaire donc, il serait inutile de songer ä faire marcher
deux fabriques ä la fois, et dös lors il serait difficile de former de nouveaux
ouvriers.

La difficulte est grande, certainement; M. Ruchonnet ne sait pas encore comment
eile pourrait ötre rösolue, mais il pense que ce serait lä precisöment la täche de
l'administration fedörale, et c'est pourquoi il demande que celle-ci veuille bien le
renseigner et renseigner aussi le pays. En presence du bul ä alteindre, qui est la
söcurite ä donner au pays, quelques difficultös ne doivent pas rebuter. Au fond ces
difficultös se rösolvent en une question d'argent, et si l'on atteint le but desire, les
döpenses que l'on sera appele ä faire pourront ötre considöröes comme productives.

M. Welti; chef du döpartement militaire, a röpliquö ä M. Ruchonnet que la question
soulevöe par lui n'etait pas neuve pour le Conseil föderal, puisque cette auto-

rite s'en ötait oecupöe dös le moment oü Pon avait adopte les nouvelles armes ä
feu avec la cartouche metallique. II croyait donc pouvoir donner quelques explications.

Sans nier certains inconvenients qui resultent du fait que la cartouche mötal-
lique ne peut ötre fabriquee que dans certaines conditions spöciales, inconvönients
compenses par des avantages incontestables, M. Welti croit que l'auteur de la motion

en a exagerö la portee. La question n'est pas de savoir combien on peut fabriquer

de cartouches par jour en lemps de guerre, car il ne faut pas attendre la
guerre pour s'y pröparer; or la cartouche mötallique, qui permet de faire en temps
de paix des approvisionnements pour la guerre, donne, ä ce point de vue, une
securite que n'offrait pas l'ancien Systeme de munitions.

Reste ä savoir si nos approvisionnements sont suffisants. C'est une question ä
döbattre, mais dans tous les cas s'il y avait penurie, il n'y serait jamais reraö-
die par les moyens proposes par l'auteur de la motion. Celui-ci veut deux ou
plusieurs fabriques de cartouches, mais il avoue lui-möme qu'une fabrique ä cöte de
celle qui existe ne pourrait pas fonetionner.

Or, qu'est ce qu une fabrique qni ne travaille pas N'ayant pas des ouvriers
exercös, eile ne pourra jamais fournir un travail utile, et l'on ne devra toujours
compter que sur la fabrique qui possöde des ouvriers.

Mais, dit-on, celle ci peut öprouver un accident! M. Ruchonnet lui-möme a
reconnu que toutes les dispositions elaienl prises pour rendre les aeeidents aussi
rares que possible; aucune explosion n'est ä eraindre et Pincendie ne produirait
que des effets restreints; mais enfin, admettons que les bäliments soient un jour
dölruits totalement ou en partie, les ouvriers resteraienl toujours, et pour que
ceux-ci puissent ötre utilises sans intermiltence, il suffit de posseder un oulillage
de rechange qui puisse ötre installö ailleurs Or, cet oulillage de rechange existe,
et l'etablissement de Kcenitz, prös Berne, qui a servi exclusivement jusqu ä prösent
ä la fabrication des douilles, pourrait ötre facilement transformö en fabrique de
cartouches. Les fabriques röclamees par M. Ruchonnet existent donc depuis
longtemps dans la mesure de ce qui est possible.
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Au surplus M. Welti estime que cette question de fabrication n'est pas precisö-

ment celle qui devrait occuper les Chambres, car eile appartient essentiellement
au domaine de l'exöcutif. Jusqu'ü prösent l'Assemblee födörale s'est contentöe de
fixer l'approvisionnement en munitions qui devait toujours exister dans les magasins

; Ie Conseil federal restant charge d'aviser aux meilleurs moyens de tenir cet
approvisionnement toujours au complet. Si l'approvisionnement actuel est jugö in-
suffisant, qu'on decide qu'il doit ötre augmente, mais qu'on laisse toujours le Conseil

federal libre de statuer sur les moyens d'exöculion. M. Welti est partisan d'une
augmentation de l'approvisionnement de munitions, puisqu'il est convaincu que par
ce moyen, il sera beaucoup mieux satisfait aux necessilös de la döfense nationale
que par la mulliplication des fabriques de cartouches. Pour ce motif, il propose ä

la Chambre Padoption de la proposition suivante :

t Le Conseil fedöral est invite ä pourvoir le plus tot possible et sans augmentation
du prix actuel, ä ce qu'il soit ötabli une reserve de munitions d'infanterie ögale ä

celle que prevoit l'article 2 de l'arrötö federal du 20 döcembre 1866 (c'est-ä-dire
une reserve ögale ä la totalitö de l'approvisionnement ordonne par la loi.)

« En outre, le Conseil fedöral est charge de prendre les mesures necessaires pour
que les approvisionnements de munitions que doivent avoir les Cantons soient
toujours maintenus au complet. »

M. Welti formulait celte proposition en oppositiou ä celle de M. Ruchonnet et
dans le but d'öcarter cette derniöre, mais MM. Vautier et Delarageaz ayant fait ob-
server que les deux propositions ne s'excluaient nas reciproquement et se complö-
taient möme l'une par l'autre, elles furent mises en votation separement et adoptees
toutes deux, celle de M. Ruchonnet par 43 vo'ix contre 40, cetle de M. Welti ä l'u-
nanimitö.

V.

Dans la seance du Conseil national du 14 decembre M. Eytel a
donnö lecture d'une nouvelle motion sur l'armement ainsi concue:

« Les deputös soussignös ont l'honneur de faire les propositions suivantes:
« 1° Le Conseil föderal est ir.vite a examiner s'il ne serait pas opportun de faire

« fabriquer dans un bref dölai 100,000 fusils au calibre föderal.
« 2° Le Conseil föderal est invite ä examiner s'il ne serait pas opportun de faire

« construire dans un bref dölai 15 batteries d'artillerie de 8 livres ä la nouvelle
« ordonnance federale.

« 3° Le Conseil federal est invite ä prösenter un rapport et, s'il y a lieu, des

« propositions sur ces deux objet, dans la.prochaine Session de l'Assemblee fedö-
« rale.

« Berne, le 14 decembre 1870.
« J. Eytel. — L.-H. Delarageaz. — Sailer. — Scherz. —

« H. Reymond. — J.-J. Karlen. — C. Karrer. — Ch. Baud.
« — Philippin. — Creton. »

Dans la söance du 17 l'ordre du jour appelait le döveloppement de cette motion.
M. Eytel en explique le but en rappelant d'abord que notre ölite et notre"

röserve se composent de 100,000 hommes et nolre landwehr de 45,000. Au jour
du danger, les volontaires porteraient aisöment ce chiffre a 200,000 hommes

aptes au service militaire et voulant tous avoir de bonnes armes.
Dans le cas d'une levee en masse on pourrait möme mettre sur pied 300,000

hommes, pour lesquels il ne sera pas aussi facile que l'on croit de trouver des

armes ä l'ötranger. La Suisse seFait röduite ä ses propres ressources, parce que les

autres Etats prendraient probablement pour le maintien de leur neutralile les
mömes mesures que prend actuellement la Suisse.

Pour ölre suffisamment approvisionne il faut qu'un pays ail au moins 3 fois plus
de fusils que d'hommes en etat de porter les armes. Or, la Suisse n'a que 146,700
fusils; eile en aura 235,000 quand les Velterli commandes auront öle livres.
Cela ne fait guere qu'une arme par homme, tandis que nous devrions en avoir au
moins deux pour remplacer celles qui se gätent ou se perdent pendant une guerre.
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Si l'on tient compte de ces faits et que l'on considöre surtout qu'il nous aura
fallu trois ans pour nous procurer les armes necessaires par la voie ordinaire, la
demande renfermee dans la motion pour l'achal d'une grande quantitö de fusils
semble parfaitement justifiee, d'autant plus qu'il n'est pas prouve qu'il cxisle"dans
le pays un nombre considerable de vieilles armes, puisque dans. un Canlon oü l'on
croyait avoir 50,000 anciens fusils il ne s'en est trouvö que 12,000 d'aprös un
recensement röcent.

Quanl ä l'acquisilion de 15 batteries, la proposilion en a deja öte faite le 30
octobre par un colonel d'artillerie. Le departement militaire a repondu que cette
acquisition serait inutile parce que les chevaux et les hommes feraient defaut.

Les auteurs de la motion n'en demandent pas moins cetle acquisition, par la
raison qu'avec des efforts financiers on pourra se procurer les chevaux necessaires

el qu'on trouvera les hommes parmi les artilleurs qui ont quitte le service."
La Suisse ne possöde que 2 */5 canons sur 1000 hommes de troupe; eile n'a

que 388 bouches ä feu, tandis que dans une proportion convenable eile devrail en
avoir 548. II en manque donc 160.

En ce qui concerne le calibre, les pieces de 8 liv. paraissent supörieures ä celles
de 4 et de 6 liv. et elles sonl suffisamment legeres pour pouvoir ötre employöes
comme artillere de campagne.

La seule difficultö se irouve dans la question financiöre, mais quand il s'agit
d'intöröts si graves, on ne doit pas se laisser arröter par une döpense de 10 ä 11

millions.
Les auteurs de la motion venlenl d'ailleurs laisser au Conseil federal le temps

d'ötudier mürement les deux points soulevös; il serait ä dösirer nöanmoins que
Pautorite execulive presenlät döjä son rapporl dans la Session actuelle.

A ces explications, ecoulees avec une attention soutenue, M. le conseiller
föderal Welti a repondu en fournissant des renseignements tres circonstancies sur
l'ötat de notre armement. II a montre que la posilion n'est point du tout inquiö-
tante; que dös le mois de janvier les manufactures d'armes livreront plus de

3000 fusils par mois; que toute l'elite et la reserve sont armöes de fusils ä

chargement par la culasse, ainsi qu'une parlie de la landwehr; enfin, que le Conseil
fedöral ne neglige rien sous ce rapport et que le plus pressant est d'arriver ä une
nouvelle Organisation militaire qui laisse le champ ouverl ä toutes les ameliorations.

M. Welti a terminö-en proposanl que le Conseil federal füt invite ä rapporler
dans la prochaine session sur trois points, savoir:

1° Le nouvel armement de la landwehr; 2° La creation d'une reserve federale
d'armes; 3° L'augmentation du materiel d'artillerie.

M. Scherz a proposö que le Conseil federal ful (enu de prösenter dans la session

acluelle son rapport sur les points soulevös par la motion Eytel.
M. de Büren a demande que le Conseil federal fül invite a examiner s'il ne

conviendrait pas de soumeltre ä l'assemblee la nouvelle Organisation militaire
avant la revision de la Constitution föderale.

Enfin, M. Vonmatt dösirait qu'on votäl de suite le credit necessaire pour Ie

nouvel armement de la landwehr, mais il a retire cetle proposition, sur l'observalion

qui lui a öte faile par M. Heer qu'on ne pouvait pas sur un simple amen-
dement entrainer la Conföderation dans une döpense de 8 ä 10 millions de francs.

A la votation, la proposition de M. Welti a ete adoptee.

Qu'on nous permette d'y joindre un vceu qui a sa place ici: c'est
qu'on ötudie ä celte occasion l'introduction des mitrailleuses, engins
se naturalisant dans toutes les armees et qui, si imparfaits qu'ils
soieni comme pieces de bataille, sont devenus le complement
indispensable de 1'artillerie de campagne exclusivement rayee, vu l'imper-
fection de son tir de melee.
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VI.

On lit dans un Journal de Lyon, le Salut public du 13 döcembre,
l'anhonce suivante:

« Carabine ä vendre; — carabine de tir ä double dötente, se chargeant par la

culasse, systöme Welterlin.
« On öchangerait conlre un bon Lefauchenx. — Döpöt de cartouches pour

carabines Welterlin, ä 20 fr. le cent.— S'adresser chez M. Pichon, rue Tupin, 34. »

Nous ne saurions qu'engager M. Pichon ä etablir une succursale
en Suisse; par peu qu'il püt baisser un peu ses prix il serait sur d'y
faire d'excellentes affaires.

"P. S. Toutefois M. Pichon devra se häter pour devancer la coneurrence. D'une
pari une fabrique particuliere d'armes et de carlouches est en train de se monter
dans la Suisse francaise par les soins de MM. les colonels federaux Burnand et
Tronchin, deux noms clignes d'assurer le plein succes d'une aussi utile enlreprise;
d'autre part quelques sociötös de tir sont en pourparlers pour l'organisation d'un
vaste pötitionnement aux fins de faire retablir sur le pied normal la vente des
cartouches recemmenl interdite. Espörons que ce dernier moyen ne sera pas
nöcessaire.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Department militaire fedöral a adresse aux officiers montös de l'elat-major
federal la circulaire suivante :

Berne, le il decembre 1870.
Le Döpartement militaire a l'honneur de vous informer que le Conseil fedöral

a döcidö que la bonification de la ration de fourrage qui avait öle accordöe le 16
juillet dernier ä tout officier monte de l'ötat-major fedöral pour un cheval de seile

propre au service et estime sous son nom, ne serait plus payöe que jusqu'au 31
decembre courant. Le Chef du Departement militaire federal,

Welti.

M. le colonel federal Grand, commandant de la 8e brigade d'oecupation, com-
munique au Döpartement militaire qu'il recoit frequemment, sans avis ni indication
de provenance, des envois de chemises, mollelons, ceintures de flanelle et bas de
laine. II remercie en son nom et au nom des Iroupes sous ses ordres les gönöreux
donateurs, en leur faisant savoir que si Pölat sanitaire du corps d'observation ä la
fronliere est gönöralement satisfaisant, malgre les nuils de garde aux avant-postes
et les patrouilles conlinuelles dans la neige et dans une saison si rigoureuse, c'est
en grande partie aux vötements chauds distribuös aux troupes qu'on le doit.
Afin qu'un contröle efficace puisse s'ötablir, il serait dösirable qu'on avisäl M. le
colonel Grand des nouveaux envois en lui donnant en möme temps une note
dötaillöe de chacun d'eux. — La brigade Borgeaud relevera la 8e le 5 janvier.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes spöciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major
fedöral d'artillerie; et provisoirement V Burnier, major fedöral du gönie. — Pour
les abonnements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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